
ASSOCIATION DES RÉSIDENTS DU LAC MARSAN (ARLM) 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE (AGA)  
Ordre du jour 

5 AOÛT 2018, 10:00, au Centre sportif et culturel de la Vallée de la Rouge  
1550 Chemin du Rapide  

Rivière-Rouge 

1. Mot de bienvenue du président.  

2. Présentation du conseil d'administration de l'association des résidents 

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

4. Résumé et Adoption du procès verbal de l’AGA de 2017 

5. Lecture et adoption du bilan financier 2017-2018 

6. Résumé des actions du CA 

a. Réunions du CA  (4),rapports d’impôts, registre des entreprises, Bilan 

b. Membership CRE Laurentides, (Conseil Régional en Emvironnement), RAP-HL 
(Regroupement des Associations pour la Protection des lacs et cours d’eau)-
Hautes Laurentides. 

c. Ensemencement. 

d. Adresses courrielles et site Web. 

e. Projet de la municipalité sur les usages conditionnels (Location court terme). 
Historique/Sondage/Lac Lacoste. Motion 

f. Santé du lac: 

i. Niveau d’eau du lac/décharge: historique/alignement à venir avec la 
municipalité. 

ii. Formation sur les Plantes Aquatiques Exotiques Envahissantes (PAEE) 
dont le myriophille à épis. 

iii. Mesures RSVL: Transparence, concentrations Chlorophile A, Phosphore, 
CO2 dissout/coliformes 

iv. Motorisation: résultat du sondage, discussion. 

7. Élargissement de la route 117 entre Labelle et Rivière Rouge 

8. Motion concernant le projet d’usages conditionnels de la municipalité 

9. Varia 

10.Élection: 5 postes à combler: Michel Mondor, Alain Fortier, Alain Dawagne, Stéphane 
Patoprsty, Pierre Guilbault 

11.Remerciement du président et ajournement.


